
7 - LA MENACE AU TÉLÉPHONE

L'inspecteur Lafouine est appelé pour une nouvelle enquête
à résoudre chez Monsieur Jean Bonot. Celui-ci lui raconte
son histoire : " Hier, j'ai reçu un coup de fil. Un inconnu m'a
menacé de mort. Ce qui est bizarre, c'est que mon téléphone
est sur liste rouge ! ".
- A qui avez-vous donné votre numéro ? interroge Lafouine.
- A quatre personnes", répond Jean. "Louis, Benoît, Paul et
Laurent".
- Et vous les connaissez toutes ?
- Oui, sauf Paul, à qui j'ai donné mon téléphone
uniquement parce qu'il doit me garder mon chien pendant les
vacances.
Lafouine décide d'aller interroger les suspects et demande leur alibi.
Louis affirme : "Je ne suis pour rien dans cette histoire, d'ailleurs hier, j'étais chez Jean et c'est même moi 
qui ai décroché".
Benoît dit : "J'ai bien téléphoné à Jean, mais personne ne m'a répondu. Il devait être sorti !"
Paul assure : "Je ne vois pas pourquoi je ferais une chose pareille à mon ami d'enfance".
Enfin Laurent qui est muet, explique avec des signes qu'il n'était pas chez lui, hier.
Lafouine a trouvé le coupable.

Je fais mon enquête : CORRECTION

Que s’est-il passé ? M. Bonot a été blessé par un coup de fil  M. Bonot a reçu une menace de mort

(1pt) M. Bonot a perdu son chien M. Bonot a perdu ses amis  

Quels sont les alibis des suspects ? (4pts)

Louis : J’étais chez Jean et c’est moi qui ai décroché

Benoît : J’ai téléphoné, personne n’a répondu

Paul : Pourquoi je ferais une chose pareille à mon ami d’enfance

Laurent : Laurent est muet

Quel(s) personnage n’a (ont) pas pu téléphoner à Jean Bonnot ?  Pourquoi ?(2pts)  

Louis n’a pas pu téléphoner à Jean car il était avec lui.

Laurent n’a pas pu téléphoner car il est muet.

Quel est le probable coupable de la menace ? (1pt) Paul

Quel détail montre que ce personnage a menti ? (2pt) 

Paul dit qu'il est l'ami d'enfance de Jean mais au début de l'enquête Jean dit qu'il connaît tout le monde 
sauf Paul. Ils ne sont donc pas des amis d'enfance, Paul est un menteur, c'est lui le coupable !


